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07-2017-08-16-003

Centre hospitalier d'Ardèche méridionale - Délégation de

signature M. Laurent ZANETTON -

Arrêté portant délégation de signature de M. Laurent ZANETTON - Centre hospitalier d'Ardèche

méridionale
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DECISION N° DIR – 008-17

OBJET : DELEGATION DE SIGNATURE – CENTRE HOSPITALIER D’A RDECHE MERIDIONALE,
CENTRE HOSPITALIER INTER COMMUNAL DE ROCHER-LARGENT IERE ET EHPAD DE BURZET
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Le Directeur du Centre Hospitalier d’Ardèche Méridionale,

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et
aux territoires ;

VU l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé ;

VU  l’ordonnance  n°  2005-1112  du  1er septembre  2005  portant  diverses  dispositions  relatives  aux
établissements de santé et à certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2005-840 du 20 juillet 2005 relatif à la sixième partie (dispositions réglementaires) du
Code de la Santé Publique et modifiant certaines dispositions de ce Code et son annexe ;

VU le décret n° 2005-921 du 02 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels de
direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 09 janvier 1986
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2009-1765 du 30 septembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire des
établissements publics de santé ;

VU l’arrêté ministériel du 20 novembre 2014, nommant Monsieur Yvan MANIGLIER, Directeur du Centre
Hospitalier  d’Ardèche  Méridionale,  du Centre Hospitalier  Intercommunal  de Rocher-Largentière  et  de
l’EHPAD de Burzet ;

VU la convention de direction commune du 23 décembre 2013 entre le Centre Hospitalier d’Ardèche
Méridionale, le Centre Hospitalier Intercommunal de Rocher-Largentière et l’EHPAD de Burzet ;

VU le recrutement en CDI de Monsieur Laurent ZANETTON, Analyste financier en date du 17 août 2015 ;

 
VU les articles D.714-12-1 à D.714-12-4 du Code de Santé Publique relatifs à la délégation de signature
des directeurs d’établissements publics de santé ;

VU l’article R.6143-38 du Code de Santé Publique ;

 
D E C I D E

Article 1 : La présente décision de délégation de signature est accordée pour la période du 28 août 2017 au
17 septembre 2016 inclus.

Article 2 : DELEGATION GENERALE 

Vu l’absence pour congés annuels  de  Monsieur Yvan MANIGLIER , Directeur du Centre Hospitalier
d’Ardèche Méridionale, du Centre Hospitalier Intercommunal de Rocher-Largentière et de l’EHPAD de
Burzet,  une  délégation  exceptionnelle  est  donnée  à  Monsieur  Laurent  ZANETTON,  Responsable
financier, à l’effet de signer, tous les actes et pièces administratives de gestion courante, à savoir, avis,
décisions  à  caractère  exceptionnel  et  urgent,  notes de  service  et  d’information,  courriers  internes  ou
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externes, au CHARME et aux établissements en direction commune.

Article 3 : 

La présente décision sera notifiée pour information à :

� Monsieur le Préfet (Recueil des Actes Administratifs),
� Monsieur le Président du Conseil de Surveillance du CH d’Ardèche Méridionale,
� Madame la Déléguée Territoriale de l’A.R.S., 
� Monsieur le Trésorier Principal, 
� Monsieur ZANETTON Laurent.

Elle  fera  l’objet  d’un affichage du  28 août  2017 au 17 septembre  2017 inclus sur  chacun des sites
géographiques du Centre Hospitalier d’Ardèche Méridionale.

Fait à Aubenas, le 16 août 2017

Le Directeur,

signé       

Yvan MANIGLIER
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